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Règlement des prix CCIFU 2019    
 

Le présent règlement expose les modalités d’organisation et les règles de participation aux Prix CCIFU, 
organisés par la Chambre de Commerce et d’Industrie Franco-Ukrainienne. 

 

OBJECTIFS DES PRIX 

Les Prix de la CCIFU ont pour objectif de récompenser et de promouvoir les réalisations les plus marquantes 
des membres. 

1. Prix des 25 ans – sur proposition du jury – sont considérés la présence et le développement d’une 
entreprise française en Ukraine depuis 25 ans 
 

2. Prix de l’Investisseur - sur proposition du  jury ou sur dossier - est considéré le projet d’investissement 
d’une entreprise française en Ukraine en 2018/2019 

 
3. Prix  du Jury Entrepreneuriat - sur proposition du jury ou sur dossier – est considérée toute initiative 

entrepreneuriale  visant à développer un projet ou une activité. En fonction des dossiers, une session de 
soutenance pourrait être programmée. 
 

4. Prix de l’Innovation RH - sur dossier - est considérée comme innovation un projet RH développé 
localement par une entreprise de la CCIFU et qui met en avant une amélioration ou un progrès 
remarquable dans les domaines de la communication, la formation, le bien être des collaborateurs… En 
fonction des dossiers, une session de soutenance pourrait être programmée. 

Ces Prix constituent une opportunité d’échanger les bonnes pratiques. 
 
PRIX DE L’INVESTISSEUR 

Conditions d’éligibilité : 

1. Etre membre de la CCIFU 
2. L’investissement doit avoir eu lieu en 2018 ou est en cours de déploiement en 2019 
3. Les dossiers des candidats doivent comprendre : 

- une présentation didactique de l’investissement 
- le budget alloué 

4. Soumettre avec le dossier un film, une animation, une présentation .ppt, de 30 secondes, qui résume le 
projet 

Les critères d’évaluation des dossiers : 

1. La qualité du dossier (présentation, témoignage avant et après l’investissement) 
2. La dimension et l’impact de l’investissement (caractère innovant et durable, conduite du projet et du 

changement, impact pour l’entreprise et les collaborateurs) 
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PRIX DU JURY ENTREPRENEURIAT 

Conditions d’éligibilité : 

1. L’entreprise existe ou les démarches pour la créer sont entamées 
2. Etre le créateur et/ou porteur du projet/concept 
3.  Le projet a démarré il y a moins de 3 ans 
4. Les dossiers des candidats doivent comprendre : 

- une présentation didactique du concept/ produit/ service 
- une réflexion stratégique de l’environnement (SWOT par exemple) 
- un Business Plan synthétique 

5. Soumettre avec le dossier un film, une animation, une présentation .ppt, de 30 secondes qui résume le 
projet 

6. Le Prix Coup de Cœur du Jury est ouvert aussi aux entreprises françaises non membres. Le gagnant sera 
invité à devenir membre de la CCIFU à titre gratuit en 2019 

Les critères d’évaluation des dossiers : 

1. L’originalité et la raison d’être du projet 
2. La qualité du dossier (réflexion stratégique, Business Plan) 
3. Qualité de la soutenance (le cas échéant) 
Les nominés short listés pourront être invités à faire une présentation de leur projet (30 minutes) devant le jury. 
 

PRIX DE L’INNOVATION RH 

Conditions d’éligibilité : 

1. Etre membre de la CCIFU 
2. L’innovation RH doit être le fruit de l’effort de l’entreprise (ou la filiale) ukrainienne (et non l’application en 

Ukraine d’une innovation du groupe) 
3. Les dossiers des candidats doivent comprendre : 

- une présentation didactique de l’innovation 
- le budget  alloué 

4. Soumettre avec le dossier un film, une animation, une présentation .ppt, de 30 secondes, qui résume le 
projet 

Les critères d’évaluation des dossiers : 

1. La qualité du dossier (présentation didactique de l’innovation, témoignage avant et après 
l’implémentation de l’innovation) 

2. Le caractère original du produit/service et sa supériorité par rapport à des produits/services similaires déjà 
existants 

3. La dimension et l’impact du projet sur les collaborateurs de l’entreprise (caractère innovant et durable, 
conduite du projet et du changement, qualité, retour d’expérience) 

4. Qualité de la soutenance (le cas échéant) 
Les nominés short listés pourront être invités à faire une présentation de leur projet (30 minutes) devant le jury. 
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LA CONSTITUTION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE 

Les dossiers de candidature devront être envoyés aux adresses indiquées pour chaque prix, avant le 31 mai 
2019. Les candidatures reçues après cette date limite ne seront plus prises en compte par le jury pour le 
concours. 

LES CANDIDATS S’ENGAGENT  

- A joindre à la candidature tous documents et réalisations justifiant la participation 
- A répondre éventuellement aux questions du jury avant la date limite inscrite dans le dossier de 

candidature 
- A fournir lors du dépôt du dossier une animation de 30 secondes qui sera présentée pendant la soirée 

de Gala, uniquement dans la situation où le dossier serait parmi les gagnants 

L’évaluation sera faite par le Jury des Prix CCIFU. Si au cours de l’analyse des dossiers de candidature, il s’avère 
qu’un membre du jury présent a des intérêts convergents avec un candidat, il s’engage à ne pas prononcer 
d’avis sur ce dossier. 

Les informations contenues dans les dossiers sont confidentielles et seront portées exclusivement à la 
connaissance des membres du jury. Les membres du jury s’engagent à garder toutes ces informations 
strictement confidentielles, notamment ne révéler ni le nom des nominés ni celui du gagnant. 

 

LA REMISE DES PRIX 

Ce Prix fera l’objet d’une remise de trophées dans le cadre du Gala CCIFU qui aura lieu le jeudi 13 juin 2019. Le 
nom des gagnants sera gardé secret jusqu’au moment de la remise des prix, le 13 juin 2019, conformément au 
programme de la soirée. 

 

RÈGLES GÉNÉRALES 
 
1. Un membre peut déposer plusieurs dossiers 

- un dossier pour le Prix Coup de cœur du jury et un dossier pour le Prix de l’Innovation RH ;  
- un dossier Prix de l’investissement et un dossier pour le Prix de l’Innovation RH. 

 
2. Un dossier sera rédigé, en français ou en anglais, pour chaque projet présenté. Un dossier peut être 

déposé par plusieurs entreprises s’il fait référence à un projet unique. 
 

3.  Le jury se réserve le droit de demander plus d’informations aux candidats. Cependant, ces détails seront 
demandés au cas par cas. 
 

4. Les participants sélectionnés pour un prix ne peuvent pas se retirer de la compétition. 
 

5. La participation au concours est gratuite. Cela ne donne droit ni n’engage à une réservation de place(s) à la 
soirée de la remise des Prix. 

 
6. La participation à un jury ne donne pas droit à une place gratuite à la soirée de la remise des Prix. 


